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Direction des sécurités

Arrêté  n°  2021.01.486  du  21  mai  2021  portant  abrogation  de l’arrêté  préfectoral  n°  2021.01.335
interdisant  les  rassemblements,  réunions,  manifestations  ou  activités  à  caractère  festif  dans  le
département de l’Hérault.

Arrêté n° 2021.01.488 du 21 mai 2021 portant autorisation des agents agréés du service interne de la
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité en raison des circonstances particulières
liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique.
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